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ANNEXE 1 

Connuniqué de la session du Comité des ministres des affaires 
etrangeres des Etats parties au Traité de Varsovie 

Le Comité des ministres des affaires étrangères des Etats parties au Traité 
d’amitié, de coopération et d’assistance mutuelle de Varsovie a tenu une session 
ordinaire à Moscou, les 24 et 25 mars 1987. 

Les Ministres des affaires étrangères suivants ont participé à cette session : 
P. Mladenov, de la République populaire de Bulgarie; 0. Fischer, de la République 
démooratique allemande; P. Varkonyi, de la République populaire hongroise; 
M. Orzechwsky, de la République populaire de Pologne; 1. Totu, de la République 
socialiste de Roumanie; 8. Chnoupek, de la République socialiste tchécoslovaque$ et 
E. A. Chevardnadze, de l’Union des Républiques socialistes soviétiques. 

1. Les Ministres des affaires étrangères ont procédé & un échange de vues sur la 
situation en Europe et dans le monde. Leur discussion a porté essentiellement sur 
des problèmes essentiels de notre époque : écarter le risque d’un conflit 
nucléaire, délivrer l’humanité du fardeau des armes, notaaent des armes 
nucléaires, renforcer la sburité européenne et la sdcurité g/ndrale, et développer 
la coop6ration internationale. 

Aprbs avoir exprimb la préoccupation que suscitait dans leurs pays le maintien . 
d’une situation internationale difficile du fait de l’accélkation de 1s course au% 
armements, principalement nucléaires , résultant des agissements des Etats-Unis et 
de l’OTAN, les participants a la session ont souligd la n&essit& pour tous les 
Etats d’intensifier et de conjuguer leurs efforts en faveur du disarmement et 
d’oeuvrer avec d&termination pour l’instauration d’un monde d6nucl&aris6 et San6 
violence. 

Les ministres ont fait observer que les propositions de grande portde faites 
par l’Union soviétique b Reykjavik marquaient un changement qualitatif dans la 
façon d’aborder les problémes de désarmement et se situaient dans le prolongement 
du programme pour un monde dénucléarisé, présenté le 15 janvier 1986 par le 
Secrétaire général du Comité central du Parti communiste de l’Union soviétique 
(Voir A/41/97). Les Etats parties au Trait& de Varsovie sont fermement résolus à 
progresser à partir des résultats enregistrés dans la capitale islandaise, à 
parvenir à une réduction substantielle Quis à l’élimination totale des armes 
nucléaires, à empêcher l’extension de la course au% armements dans l’espace et à 
assurer la stricte observation des dispositions du Traité sur les systèmes 
antimissites balistiques. 

Aucun effort ne doit être épargné pour transformer les ententes ébauchées en 
accords effectifs. tes participants se sont à nouveau prononcés à cet égard pour 
la poursuite et l’approfondissement du dialogue politique entre les Etats. 

Les Etats représentés ;i la session ont souligné qu’il fallait que l’URSS et 
les Etats-Unis signent sans i.arder un accord prévoyant l’élimination totale des 
missiles à moyenne portée américains et soviétiques en Europe. Tls appuient la 
proposition faite par l’Union soviétique à cet &ard et se félicitent de ce que 

/ . . . 
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celle-ci ait exprime son intention de retirer, d8s la signature d’un tel accord et 
avec l’agrhent des gouverneraente concerds , ses missiles tactiques & moyenne 
port& de la RDA et de la Tchkoelovaquie. S’agissant des autres missiles de 
thbêtre, l~UI?SS est dispoede a engager in&diatement des pourparlers en vue de lea 
réduire puia de les supprimer totalement. La conclusion dans les meilleurs dhlais 
d’un accord sur les missiles à moyenne portde ouvrirait la voie qui conduirait à 
lib6rer l’Europe dea armes nucléaires. 

tes participants ont demaandé qu’il soit d’urgence mis un terme a la poursuite 
du programme concernant l’IDS, ainsi qu’i l’élaboration de projets tels que 
l**initiative de défense europ6enne” , compte tenu des consdquences extrêmement 
daagereuaea qu’aurait la rhlisation de tel5 Plans. 

Las Etats parties au Traite de Varsovie r&af tirment leur ditermination & 
parvenir a l’interdiction totale et universelle des essais nuclhaires et demandent 
qu’on engage des nbgociations en vue de conclure dans les meilleure dblaie un 
accord sur cette question. 

2. Les participants ont enamin& en dhail la question de la mise en oeuvre des 
propositions contenues dans l’appel de Budapest des Etats parties au Trait4 de 
Varsovie. Ils ont rdatfirmd qu’ils kaient r&aolua a opher una r&duction 
importante ber forces ardea et des l nnaaKtnta classiques sur le aontinent europden, 
en parvenant db le dbt de8 ann&es 90 i usa r6dwtion de 25 9 dea aapwith des 
deux alliances militaro-politique,, eaoompagnbe d’une dlainution correspondante dee 
d6penwa militaires nat ionaleo , et en pra&dant i de aouvellee r6ductiono par la 
suite. 

3. Le0 Etats tamialiatea alliir ae prononcent pour la diminution progressive du 
niveau de l’affrontment militaire en Europe, l’(quilibre militaire hant maintenu 
A des niveaux toujours plu6 bas. Lorsqu’il y aura d&a&quilibre &ns un domain@ 
quelconque, il faudra rbtablir la part i en reduiaant le8 armementa en surnombrer 
Pour les Btats parties au Trait& de Varsovie, il inqxwte que l*abaissemnt du 
niveau de l~attrontement militaire s’eucompagne de meaurei - des riductions 
d’araamanta eesent fellement - qui permettraient, oinon de l’exclure totaleaant, de 
r&luire le risque d’attaques surprises. 

4. tee ministres ont aoulign4 le diair qu’avaient leurs yaya de faire progreaaer 
les pourparlers de Vienne sur la ridwtion mutuelle des forces et des armements en 
Europe centrale. 

5. Les participants estiment que la création de zones exemptes d’armes nwl8airea 
et chimiques dane les Balkans, en Europe centrale et septentrionale, et dans 
d’autres région5 du continent européen, contribuerait h réduire le niveau de 
l*attrontement militaire et à renforcer la sécurité europdenne. 115 ont d&zlarC 
que leurs paya atalent determinés a oeuvrer a l’application drm prnpn#itionr fattaa 

sur ce point par la Rbpublique démocratique allemande, la Tchéooslovaquie, la 
Roumanie et la Bulgarie. 

6. Les Etats parties au Traité de Varsovie estiment que les aocords mis au point 
sur des problèmes de désarmement devront prévoir un système de vbrifications 
strictes et efficaces, adaptée% & chaque mesure de désarmement et pouvant aller 
jusqu’b des inspections sur place. 
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7. Les participante ont soulign& que l*inviolabilit& des frontikee et le respect 
de8 r&alit&a territoriales et politiques &taient indispeneablee au maintien d’une 
paix durable en Europe. L’action des forcetr revanchfetes principalement en 
RBpubligue f&d&rale d’Allemagne , et l’encouragement du revanchiane oh que ce soit, 
conetituent une menace pour la paix et la s&curit& internationales. 

0. Le8 Etata parties au Trait& de Varsovie sont pleinement r&eolue i a~efforCerr 
en coap&rat ion avec lee autres paye, a mettre en place un eystk g&n&ral de paix 
et de e&curit& internationalee, et continueront de contribuer A cette fin A 
l*&largirwment et a l’approfondïesement de la Coop&tation internationale dans tous 
lee dmainee - militaire, politique, &conaaigue et humanitaire. L’ instauration 
dans la conrsunaut& internationale d’un dialogue constructif - bilat&ral et 
multilataral - sur les principes d’un monde edr pour tous - permettrait de d&finir 
des myene ef ficacee et des mesures concrbtea propres A restructurer les relation8 
internationales de façon A r&pondre aux aspirations de tous les peuples fece aux 
rbalids de l’are nucl&aire et spatiale. 

9. Les participants ont de nouveau soulign& gu * il (tait indiepentrable que le8 
Etat8 obrervent ecrupuleurement lee principes du rerpsct de l’indipendance et de la 
souverainet& nationales, du non-recoure 81 la menace ou b l’emploi de la force, de 
l~inviolabilit& des fronti/rea et de l’intigrit& territoriale, du réglement 
paaif ique dem dlffhrendr, de la non-ingbrence dans les af faire6 intirieuree, de 
1’6galit6 de droite, et Ier autres principer et but6 bnonaée dan8 la Charte der 
Natianr Unter et l’Aote final d*Helrinki, ainsi que les necmes g&n&ralea#nt 
reconnue6 de8 relation0 înternatianales. 

10. Le8 sinirtrea ont aamin& en d&tail le d&roulenwnt de la r&union bar 
repprieentantr de8 Etatr parties b la Contbrence sur la okurité et la ca+ration 
en zurope A Vienne, riunion qui devrait donner un nouvel 61an au prccesour 
paneurop(en, et il6 ont adopté une d&claration eut ce point. 

11. Leo participante ont examîn& la gueotfon de l’interdiction des armeo ahimiquea 
et ad-té une dklaratton A ce sujet. 

12. Lee ministrea ont examini et rrr&t& de6 mesure8 conarkeo en vue de renforcer 
l’unité et lr coh&oion des Etats parties au Trait& de Varrovie, ainsi que leur6 
relations d’uniti& et de aocp&ration, et de dévelopfmr leur collaboration dan@ la 
mise en oeuvre d’une politique acamwne en faveur du déarmement et du renforcement 
de La paix et de la cocp6ratfon internationale. 

La session du Ctxnité des ministre8 der affaires Btrangires r’eat d&roul&e danr 
une atraoaphire d’mitie et de coopération fraternelle. La prochaine session du 
canit& aura lieu A Prague. 

,‘... 
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ANNEXE II 

Déclaration des ministres des af faites &rans&res des Etat8 
parties au Trait6 de Varsovie t 

Pour le développement du proceseue de la Confhence sur 
la s6curit6 et la coopdration en Europe et le suc& de 

la rhunion de Vienne 

Les Ministres des affaires étranqiree de la Bulgarie, de la Hongrie. de la 
Pologne, de la R&publique d&oocratique allemande, de la Roumanie, de la 
Tch&oslovaquie et de l’union sovi&ique notent que la rhnion a Vienne dea 
reprhentants des Etats parties & la Confhrence sur la s&uritC et la coq&ation 
en Europe (CSCE) est entrk dans la phase cruciale de la mise au point et de 
1’6laboration d’sccords tangiblea portant sur l’ensemble des diapositions de l’Acte 
fihal d’fklsinki, qui constituent un tout indissociable, en vue de faciliter la 
poursuite de l’application concr/te de cea dispositions. 

Les ministres r6affirment l*enqaqement pris par leurs pays de poursuivre le 
divelappeœnt et l’approfondissexent du processus de la CHIE, qui paut renforcer la 

dhente et la rendre universelle. Il s’agit d’6tablir et de d6wlopper des 
relations entre les Etats qui y  participent sut la bsse #bolide et f  table de la 
LotcrUt/ des prinaipos de l’Acte final d’helrinki dam le but d’ae&iorer 
l’existenoo de tous et de ohaoun, pour que tout le sonde puisse jouir de tous les 
bfenfaitr de la paix et envisager l’avenir awc confianoe. 

Dans la situation actuelle, les miniatres considirent que l’objectif 
fondamental de la tbnion de Vienne consiste & ilever le processus de la Confbrence 
i un niveau qualitativment nouveau, & le dynamiser - a encourager le d&veloppment 
de la cmop6ration entre ler Etate parties a la CSCE en mati/re de sburitd corne 
dans les domaines politique, &onomique et humanitaire. 

US ministrea estiment que les propositiona des participnts A la rhnion de 
Vienne doiwnt conttibuer a la rialisation de tee objectifs et que doivent être 
l xaxin&s dans cette instance lee questions fondamentales qui sont l’objet des 
pr&xcupations majeures des peuples du continent et de chaque individu, conme le 
d&sannement, la paix et la n&curit&, l’accroissement de la confiance et 
l’&largiasement de la coapCration dans tous les domeiner. 

Partant de la nkcssité particuliére de contribuer au d&#arsement en Europe et 
de reluire les effectifs des forces erm&ee et les armenmnts classiques, les 
ministres ont notk que les accorde conclue dans la prexiére phase de la Confdrence 
sur les mesures propres a accroître la confiance, et sur le idcurité et le 
dhearmement en Europe montrent aux Etats participants la voie de la transition vers 
.-- -.aA.1, ..-a..--a.,, &M 1 .4arr. “‘1 O,PC~Ms “I,L..sC”tsL ~‘*>-Y”“.,~ 1-s ,52roe fi*-*-= I, *crcftrc. 13 confiance. la r*-F--+ 
s&curith et le désarmement. 11s ont examiné ces questions en détail b la lumi&re 
de l’appel la& à Budapest par les Etats parties au Trait6 de Varsovie et des 
propositions avancées par les pays socialistes à la réunion de Vienne en ce qui 
concerne le passage i des négociations concrètes sur une réduction substantielle 
des effectifs des forces armées et des armements classiques en Europe - de 
l’Atlantique b l’Oural - dans le cadre de l’instance appropriée, c’est-à-dire une 

/ . . . 
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conférence. Ils estiment que les questions de la s&urit& et du dharmement 
doivent &tre examin8es et résolues dans le cadre du processus de la CSCB. A cet 
&ard, ils ont confira& la proposition, formul&e B la rhnion de Vienne par les 
Etats qui y Btaient reprheentés , tendant B compléter le mandat de la Confbrence de 
St~kblm de façon que l’on y examine concrhtement les questions relatives au 
dhsatmeanent. 

Ces négociations seraient mendea parallhlement a l’élaboration des mesures 

propres & accroître la confiance sur lesquelles on n’est pas parvenu i un accord 
dans la phase initiale de la Confhrence de Stockholm, ou qui peuvent être propodes 
a l’avenir, y compris la dduction progressive des activith militaires (notamment 
celles des deux alliances militaires) , la notification des exercices indépendants 
des forces aitiennes et navales, l’extension des mesures propres & accroftre la 
confiarce au territoire de tous les Etats parties h la CSCE, ainsi que d’autres 
mesures propres b accroftre la confiance et 44 renforcer la sécurité. 
Parallalemsnt, on comencerait 31 examiner des mesures propres i accroftre la 
confiance et & renforcer la stabilité strat&gique de l’Europe d’un caracthre 
nouveauI directement liées a la réduction des effectifs des forces armbes, des 
amements classiques et des dipenses militaires, qui faciliteraient la conclusion 
d’accords et contribueraient à l’instauration d’un &quilibre militaire au niveau le 
plus bas possible. 

Le5 Etat5 repr&rent&5 i la rhnion sont en faveur de la participation active 
dee pays neutre5 et non alignh & l’examen dee aspects militaires de la r(ourit6 
eUrop6enlle h tour les stades et estinbant que ces pay5 - compte tenu du r(lle pmitif 
qu’ils jouent dans le processus de la CSCE - Peuvent apporter une contribution 
tangible au d&sarmemnt en Europe. 

te fait que les reprhentants des pays du Trait4 de Varsovie et de 1’OTAN qui 
ont participa & la rhnion de Vienne ont engag des consultations ofticieurer a 
conrtitd un fait nouvaau. Le5 Etats reprbsent45 i la rhnion esphent que ce5 
consultations contribueront a apporter une solution aux questions liks i la 
transition vers des n6gociations concrhtes sur la rdduction des effectifs des 
forces arnhs et des armement5 classiques en Europe, étant entendu qu’une dkision 
conCernant le ewnlat de ces n@ciations devrait être prise au cours de la réunion 
de Vienne et f lgurer dans le document final de cette réunion. 

Les Etats parties au Traité de Varsovie sont disposés a s’efforcer de mettre 
au point, sur la base de l’igalith de8 droits, de l’équilibre et de la r&iPtOCité, 
et du respect identique des intérêts en mat iére de edcurité de tous les Etats 
parties i la CSCE, des mdthodee mutuellement acceptables d’aborder les fUtUret 

nkgociations sur la réduction des effectifs des forces armées et des armements 

classiques à l’échelle européenne. 

Si la réunion de Vienne se traduisait par ~II- rPmI*l+=b= +=**<h’-- -& ------*- ____ - _--- -“..>*.#a.>” GL ““I&C‘~C~, 

cela favoriserait la progression des négociations sur la limitation et la r&UCtiOn 

de8 armements nucldaires et l’fnterdiction de placer de8 armements dans l’espace; 

d’autre part, il faut mettre un terme, dans l’intérêt de la paix et de la création 

d’un climat de confiance, de respect mutuel et d’amitié entre les peuples, aux 
tentatives pour proDaqer l’anticonmwnisme et prêcher le racisme, le chauvinisme et 
le nationalisme . 

/ ..* 
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Le ptopoeition tendant A convoquer A nOscou une confkence sur le 
d6veloppemnt de la coapdtation humanitaire , où seraient examindes toutes les 
question8 relatives A la coop&ration entre les Etats parties A la CSCE dans ce 
domaine, permettrait de faire progresser l’ensemble des questions humanitaires qui 
intéresse tous ces Etats, confowhent A l’Acte final d*?Ielsinki. Les Etats 
parties au Trait6 de Varsovie invitent tous les Etats parties A la Confdrence A se 
montrer favorables A la convocation d’une confdrence humanitaire et souhaitent 
qu’elle serve de cadre A des discussions Bkendues, orientées vers des résultats 
concrets. 

i;es propositions comnunes des pays socialistes et d’autres pays concernant 
notament la convocation A Cracovie d’un colloque sur le patrimoine culturel, la 
proposition de la Rangrie relative A la promtion de la tradwtion, de la 
publication et de la diffusion de la littirature kite dans les langues les moins 
rdpatiues des Etats parties, ainsi que la proposition de ‘la Roumanie de convoquer 
une conf8rence sur la formation profesaionhelle, le crime, l’alcoolisme et la 
toxicomanie, visent aussi A la poursuite du ddveloppement et de l’approfondissement 
du processus europkn dans le d-aine des contacta, de l’information, de la culture 
et de l’Éducation. C'est dans le même esprit que les pays socialistes ont avancé 
une rérie de propositions visant A rboudre d’autres questions d’actualit6, comme 
le ch8mage, l’analphab&timne, la situation des jeunes, l’&qalitC de droits des 
fems et la coopiration dans le domaine des ddias. 

Les Etats reprbentis A la session s’efforceront de parvenir A des accords 
rutuellament acceptables avec les autres pays parties A la CSCE en ce qui concerne 
les questions humanitaires. 

Les Etats parties au Traité de Varsovie lancent un appel A tous les Etats 
parties A la CSCE pour qu’ils contribuent A ce que la rbnion de Vienne achive ses 
travaux par l’adoption de d6cisions inportantes et &quilibr&es. 

Ils sont risolur A ne m&nager aucun effort pour que la r&union de Vienne se 
d&roule dans un esprit constructif et dans le souci du concret, et pour que ses 
d6ciaione reflitent la houvulle mentalite dane les affaires internationales et 
contribuent A la consolidation de la paix et de la s&curitd, ainsi qu’au 
d&veloppement de la cootiration sur le continent europ&en et dans le monde entier. 

/ . . . 
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ANNEXE III 

Déclaration de5 Etat5 membres du Traité de Varsovie sur la question 
de l’interdiction des armes chimiques 

Les Etat5 membres du Traite de Varsovie, dans l’inter& du renforcement de la 
paix internationale et de la s&urit8 ghhale, ainsi que du d&sarmenent, 5e 
d&clarent r&solument en faveur de l’interdiction des armes chimique8 et de la 
destruction des stocks existante, et de 1’8limination de la base industrielle 
servant a leur production. L’un des principaux objectifs de leur politique 
Btrawére est de conclure sans délai des nhociations sur l’interdiction totale et 
universelle des armes chimiques. 

Les projets tendant a produire et a deployer en Eurcpe une Vari&é binaire 
particuliarement dangereuse de ces armes constitue un obstacle iwrtant a la 
r&alisation de cet objectif. Ces plans vont zi l’encontre des exigences de la 
cmunaut6 internationale et des d&isione de l’Organisation des Nations Unies 
concernant la n&zessit& d’interdire et d’&lininer les armes chimiques. 

Les Etats socialistes alliés, pour leur part, cwkinueront A faire tout ce qui 
art en leur pouvoir pour qu’une convent ion soit conclue le plut3 rapidawnt 
possible. Afin de d&bloquer les n6qaciations sur les questions qui continuent 
d’empêcher la conclusion des travaux sur cette convention, ils ont prhentd de 
nouvelles propositions A la Confkence du d&aarmement, tetiant A notifier les 
dipbts d’armea chimiques, A garantir que ces arme8 ne seront pas fabriquios par 
l’industrie chimique civile et A effectuer der contr8le5, notuent un contrble 
international sur le5 lieux, et des V&if ications sur demande. 

Les initiatives inpartantes avandes par les Etats socialistes afin 
d’acc&l&rer et d’activer le5 n6goeiation6, de m&e que les proporitions d’autre8 
pays participant aux travaux de la Conf&rence du disarmement, ont permis d*(liminer 
de nombrew obstacles sur la voie de 1’6laboration d’un acoord mceptable pour 
toutes leo parties. Sont rhnier, le8 conditions n6cessaires pour parvenir, corpte 
tenu de8 propositions des participants A la ConfCrence du d/aarmment A Cenive, 
A r6gler db8 cette ann&e les questions non holues dans le cadre des n&gociations, 
A mettre au point une convention internationale qui garantirait effectivement 
l’interdiction totale et universelle de l’&laboration et de la production d’armes 
chimiques, ainsi que l’élimination dans les plus brefs dilaia de tous le5 stocks de 
ces armes, et empêcherait pour toujours leur raapparition en quelque lieu que ce 
soit. 11 faut saisir cette vdritable occasion d’aliminer les arme8 chimiques et 
Carter b jamais la menace qu’elles font peser sur l’hmanit& tout entihre. 

Les Etat6 socialistes alli6s demandent que l’Europe et chacune de ses r&gions 
soient libérées de l’arme chimique. Ils réaffirment leur eoutien aux initiatives 
de la République démocratiqun allrm+r@e; de 15 T~hb-nalfi~-n~~Ja d+ l- m*.3”--1- -& - _..__ e4e-. ‘-.A AV, 4u “u*‘JcI.*o .Gb 
de la Roumanie, concernant la création, en Europe centrale et dan5 les Balkans, de 
zones exemptes d’armes chimiques, lesquelles apportent une contribution importante 
aux efforts tendant à Eliminer la menace de l’emploi d’armes chimiques. 

Les Etat6 parties au Traité de Varsovie, se fondant sur leur position de 
principe, préconisent la mise en place d’un systéme de contrôle extrêmement 
rigoureux, notamnent à l’échelle internationale, pour vérifier que les Etats 

/ . . . 
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parties remplissent les obligations qu’ils auront contract6es en vertu de la 
convent ion. Ils rhaffirment qu’ils sont disposh i rechercher sur cette basa des 
solutions acceptables pour tous aux questions concernant la garantie de 
l’application de la convention par toutes les parties et le renforcement de la 
confiance entre ses signataires. 

dsireux d’achever sans d8lai l’élaboration de la convention sur 
l’interdiction et 1’6liminstion des armes chimiques et d’instaurer les conditions 
nbeesairee b cette fin, les Etats rspr6eentés a la eeesion demandent instamment a 
tous les Etats t 

L!e ne prendre aucune mesure de nature dr rendre plus difficile la conclusion 
d’arrangements acceptables pour toutes les parties dans le cadre des négociations, 
ou A ralentir ces dernieres: 

De ne pas fabriquer d’armes chimiques, y compris de type binaire ou complexe, 
de ne pas d6ployer de telles armes sur le territoire d’autres Etats, de les retirer 
du territoire des Etats où elles sont déjà déployées, et, aux Etats qui n’ont pas 
d’armes chimiques sur leur territoire, de ne pas autoriser leur d6ploiement. 

pour progresser de Mniire dkirive vers un accord sur l’élimination des 
arrenaux chimiques, il est indispensable, maintenant plus que jamais, que tous les 
partioipantr aux nigociations farsent preuve de volant6 politique, de r&alisme et 
d’un rene 61~4 de leurs rerponsabilit6e. 

Les Etats parties au Trait& de Varsovie appellent instamment les pays membres 
de lemAN et tous les participants a la Confirence du désarmement a se joindre 
i eux pour surmonter ensemble tous les obstacles qui subsistent au niveau des 
n6g0ciationr et achever l’/laboration d’une convention sur l’interdiction des armes 
chimiques dans le courant de cette annie , afin de parvenir dans les plus brefs 
d&lais A l’élimination totale et universelle des armes chimiques et de la base 
industrielle servant a leur production. 

Les Etats reprhentia a la session consid&rent que l*année 1987 peut et doit 
marquer le ddbut d’un processus de désarmement chimique génCra1 et complet. 


